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ARRETE N° ARS-PDL/DOSAyASP/74/2022/44

portant modification de la licence n° 44#000640 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-013 du 3 octobre 2022, portant délégation de signature à Monsieur 
Florent POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 25 juin 1996 octroyant la licence n° 44#000640 à l’officine de pharmacie sise 
38 avenue de Llantwit-Major à Le POULIQUEN (44510) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté modificatif 
de la licence de l'officine ;

Considérant la demande reçue sur démarches simplifiées le 20 septembre 2022 par lequel la SELARL Pharmacie 
OLLIVIER, par l’intermédiaire du cabinet d’avocat MARZIN, sollicite la modification de la licence n° 44#000640 afin de 
prendre en compte le changement de la dénomination de la rue où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie 
qu’elle exploite à LE POULIQUEN (44510) ;

Considérant le certificat de numérotage établi par le Maire de la commune du POULIQUEN (44510) en date du 
13 septembre 2022, indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé 42 avenue de Llantwit Major 
dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral en date du 25 juin 1996 portant licence n° 44#000640 est modifié comme suit :

Les termes :

« POULINGUEN - 38, rue du Llantwitt-Major »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 42 avenue de Llantwit Major au POULIQUEN (44510) »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque syndicat 
représentatif de ia profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la Loire et 
au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 ; Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 3 CCT. 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORI
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/75/2022/44 

portant sur l’annulation de l’arrêté n° ARS-PDL-DOSA-ASP-66-2021-44

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, 
de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-013 du 03 octobre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DOSA-ASP-66-2021-44 du 10 novembre 2021 autorisant le transfert de l’officine de 
pharmacie sise 12 rue du Carteron à MAUVES-SUR-LOIRE (44470) ;

Vu les courriers électroniques des 1er, 5, 6 et 9 septembre 2022 échangés entre Madame Katell DECOURTYE, 
pharmacien, et les services de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu le courrier en date du 26 septembre 2022 par lequel la S.A.R.L. PHARMACIE DE MAUVES, en la personne de son 
représentant légal Madame Katell DECOURTYE, indique renoncer au bénéfice de l’autorisation de transfert de l’officine 
que cette société exploite, du 12 rue du Carteron vers le 4 rue du Carteron au sein de la commune de MAUVES-SUR- 
LOIRE ;

Considérant que le pharmacien indique que la construction du local d’accueil de l'officine transférée ne pourra être achevée 
à une échéance permettant l’ouverture effective au public de l’officine transférée dans le délai de deux ans prévu à l’article 
L.5125-19 du code de la santé publique ;

Considérant que les retards pris dans l’exécution de travaux ne constituent pas un cas de force majeure de nature à 
justifier la prolongation du délai susmentionné ;

Considérant qu’au regard de ces circonstances, le pharmacien titulaire déclare renoncer au bénéfice de l’autorisation 
de transfert de son officine octroyée le 10 novembre 2021 ;

Considérant qu’il y a ainsi lieu d’abroger cette autorisation ;
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ARRETE :

ARTICLE 1er: L’arrêté n° ARS-PDL-DOSA-ASP-66-2021-44 du 10 novembre 2021 autorisant le transfert de 
l’officine de pharmacie exploitée par la S.A.R.L. PHARMACIE DE MAUVES et octroyant la licence n° 44#000816 
à l’officine issue du transfert sise 4 rue du Carteron à MAUVES-SUR-LOIRE (44470), est abrogé.

ARTICLE 2 : La S.A.R.L. PHARMACIE DE MAUVES conserve le bénéfice plein et entier de la licence n° 44#000339 
attachée à l’officine sise 12 rue du Carteron à MAUVES-SUR-LOIRE (44470), octroyée par l’arrêté préfectoral en 
date du 31 janvier 1972 qui reste en vigueur

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut être saisi par 
l'application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le f 3 CCT. 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de
canto Pqwc H<=» la I nirp
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/76/2022/49

portant sur la demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et 
de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments lié à l’officine 

de pharmacie sise 5 esplanade de la gare à ANGERS (49100), exploitée par la 
SELAS PHARMACIE RICHARD

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-33 et suivants et R. 5125-70 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte contre la 
falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne d’approvisionnement 
des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 
d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5121-5 du code 
de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique 
de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2015 constatant l'entrée en vigueur des dispositions des articles R. 5125-70 et R. 5125-74 du 
code de la santé publique relatives au logo commun devant figurer sur les sites internet de commerce électronique de 
médicaments ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent ROUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-013 du 03 octobre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
ROUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 octobre 2004 octroyant la licence n° 49#000386 à l’officine de pharmacie sise 
5 Esplanade de la gare à ANGERS (49100) ;

Considérant la demande enregistrée le 17 août 2022 au vu de l’état complet du dossier, présentée par la SELAS 
PHARMACIE RICHARD, en la personne de son représentant légal Monsieur François-Loïc RICHARD, en vue de créer 
un site internet de commerce électronique de médicaments adossé à l’officine dont ce pharmacien est titulaire, sise 
5 esplanade de la gare à ANGERS (49100) ;

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en 
date du 11 octobre 2022 ;
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Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande que l’activité de commerce électronique de médicaments pourra être 
réalisée dans le respect des bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine ;

Considérant par ailleurs que l’aménagement du local de l’officine est adapté à l’exercice de cette activité ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de création d’un site internet 
de commerce électronique de médicaments adossé à l’officine de pharmacie sise 5 esplanade de la gare à ANGERS 
(49100), exploitée par la SELAS PHARMACIE RICHARD, est acceptée.

Le site sera exploité à l’adresse électronique suivante : https://pharmacie-gare.legall-sante.com

ARTICLE 2 : Dans les quinze jours suivant la date d'autorisation, le titulaire d’officine informe le Conseil Régional de 
l’Ordre des Pharmaciens de la création de son site internet de commerce électronique de médicaments et lui transmet 
à cet effet une copie de la demande adressée à l’Agence Régionale de Santé et une copie de la présente autorisation.

ARTICLE 3 : Toute modification substantielle des éléments sur la base desquels la présente autorisation est délivrée 
doit faire l’objet d’une déclaration à l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et au Conseil de l’Ordre des 
Pharmaciens dont le pharmacien relève.

ARTICLE 4 : La cessation d’activité de l’officine entraîne la fermeture de son site internet.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et 
de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut être saisi 
par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 3 CCT. 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORI
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ARS-PDL/DOSA/AES/327/2022/44

ARRÊTÉ

Portant modification du bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire 
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 6122-9, R 6122-30 et R6122-31 ;

Vu l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des Pays de la 
Loire ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 2018- 
2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DOSA/No981/2021/44 en date du 16 décembre 2021 fixant le calendrier des périodes de réception 
des demandes d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DOSA/94/2022/44 du 15 avril 2022 fixant le bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités de 
soins ;

Arrête

Article 1er : Le bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités de soins au 15 octobre 2022 est établi comme il 
apparaît dans les annexes suivantes :

• Médecine - Annexe 1,
• Chirurgie - Annexe 2,
• Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale - Annexe 3,
• Psychiatrie - Annexe 4,
• Soins de suite et de réadaptation - Annexe 5,
• Soins de longue durée - Annexe 6,
• Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire en cardiologie - 

Annexe 7,
• Médecine d’urgence - Annexe 8,
• Réanimation - Annexe 9,
• Traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale - Annexe 10,
• Activités cliniques et biologiques d’assistance médicale à la procréation - Annexe 11,
• Activités de diagnostic prénatal - Annexe 12,
• Examen des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes 

génétiques à des fins médicales - Annexe 13,
• Traitement du cancer - Annexe 14,

Article 2 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Région et affiché au siège de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire jusqu'au 31 Décembre 2022, date la 
clôture de la période de réception des dossiers, au siège de l'Agence régionale de santé.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES Cedex 2
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

Fffl DYouTube

Fait à Nantes 
Le 14 ootobre 2022

Res^ 
« Accompagnent 

Directioi

1

temenT
issements de Santé » 
inté et en faveur 

de l’Autonomie

Agir pour la santé de tous

QUALITÉ • USAGERS • INNOVATION ■ PRÉVENTION

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

ARS-PDL/DOSA/AES/328/2022/44

ARRÊTÉ

Portant modification du bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire 
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-9, R 6122-30 et R6122-31 ;

Vu l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des Pays de 
la Loire ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DOSA/981/2021/44 en date du 16 décembre 2021 fixant le calendrier des périodes de réception 
des demandes d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DOSA/93/2022/44 du 15 avril 2022 fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les 
équipements matériels lourds ;

Arrête

Article 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds au 15 octobre 2022 est établi 
comme il apparaît dans les annexes suivantes :

• Tomographes à émissions, caméras à positons - Annexe 1,
• Caméras à scintillation munies ou non de détecteurs d'émission de positons en coïncidence - Annexe 2,
• Appareils d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique - Annexe 3,
• Scanographes à utilisation médicale - Annexe 4.

Article 2 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays de 
la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Région et affiché au siège de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire jusqu'au 31 Décembre 
2022, date de clôture de la période de réception des dossiers.

Fait à Nantes,
Le 14 octobre 2022

« AccompagnéiÏTénPdesEtaBlissements de Santé » 
Direction de l'Offre de Santé et en faveur 

Hp l’Aiitnnnmie

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES Cedex 2
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
E3 1F ES] OYouTube

Agir pour la santé de tous

QUALITÉ • USAGERS • INNOVATION • PRÉVENTION

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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- ARRETE N° ARS-PDL/DG/2022-014 - 
Portant délégation de signature à Monsieur Etienne LE MAIGAT 

Directeur de la délégation territoriale de Vendée 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire 
 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ; 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 
 
Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l’ARS 
Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ; 
 
Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l’ARS Pays de la Loire portant 
création des directions de l’ARS des Pays de la Loire ; 
 
Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018-24 du 25 juin 2018 portant création des départements et 
missions des directions de l’ARS Pays de la Loire ;  
 
Vu la décision du 23 février 2018 du directeur général de l’ARS Pays de la Loire portant désignation de 
l’équipe de direction de l’ARS Pays de la Loire et nommant Monsieur Etienne LE MAIGAT en tant que 
directeur de la délégation territoriale de Vendée, 
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ARRETE 
 

ARTICLE 1er  
 
L’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-032 du 2 novembre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Etienne LE 
MAIGAT, Directeur de la délégation territoriale de Vendée, est abrogé. 

 
 

ARTICLE 2 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Etienne LE MAIGAT, directeur de la délégation territoriale de 
Vendée, pour signer les actes suivants dans le ressort du département de Vendée : 
 

A) En matière de correspondances et contrats : 
 

- Les contrats locaux de santé et leurs avenants, en concertation avec la direction générale de l’Agence 
selon la collectivité concernée ; 
 

- Les accords conventionnels interprofessionnels conclus avec les sociétés interprofessionnelles de soins 
ambulatoires et les communautés professionnelles territoriales de santé ; 

 
- Toute correspondance administrative concernant l’animation des politiques territoriales, à l’exception des 

correspondances destinées : 

 au préfet de département, lorsqu’elles dépassent le cadre habituel des missions exercées par la 
délégation territoriale pour le compte du préfet de la Vendée, ou lorsqu’elles impliquent un 
engagement nouveau de l’Agence régionale de santé (ARS) Pays de la Loire vis-à-vis des 
services préfectoraux ; 

 aux parlementaires, pour les courriers à portée politique ; 

 aux maires des communes de plus de 30 000 habitants, aux présidents de conseil 
départementaux et régionaux, pour les courriers à portée politique ; 

 
- Toute correspondance à destination des autorités judiciaires concernant les demandes courantes 

effectuées dans le cadre des réquisitions prévues par le code de procédure pénale (enquêtes de flagrance, 
enquêtes préliminaires, commissions rogatoires et enquêtes de décès). 

 
B) En matière financière : 

 
- Pour les dépenses de fonctionnement : 

 Sur le budget principal de l’Agence : les actes d’engagement et d’attestation de service fait à 
hauteur de 4 000 € hors taxes (H.T.) dans la limite de l’enveloppe budgétaire allouée à la 
délégation territoriale ; 

 Sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention régional) : les actes d’engagement, 
d’attestation et de certification du service fait dans la limite de l’enveloppe budgétaire allouée à la 
délégation territoriale ; 

 
- Pour les dépenses de subventions : 

 Sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention régional) : les actes d’engagement, 
d’attestation et de certification du service fait dans la limite de l’enveloppe budgétaire allouée à la 
délégation territoriale dénommée « fonds d’intervention territorial » ; 
 

- Pour les frais occasionnés par les déplacements temporaires : 

 Pour les personnels de l’Agence placés sous son autorité : les ordres de missions et les 
autorisations d’utiliser le véhicule personnel, ainsi que les états de frais ; 

 Pour les personnes prenant part aux conseils territoriaux de santé : les convocations et les états 
de frais. 

 
C) En matière de professions de santé : 

 
- Les décisions de refus d’agrément des sociétés d’exercice libéral constituées par des auxiliaires médicaux. 
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D) En matière d’aide médicale urgente, de permanence des soins et de transports sanitaires : 
 

- Les attestations de services faits relatifs à la permanence des soins ambulatoires ; 
- Les arrêtés portant agrément d’entreprises de transports sanitaires ; 
- Les arrêtés portant modification des conditions de fonctionnement des entreprises de transport sanitaire ; 
- Les arrêtés fixant les secteurs de garde des transports sanitaires ; 
- Les arrêtés fixant le tableau de garde des transports sanitaires ; 
- Les arrêtés définissant le cahier des charges départemental fixant les conditions d’organisation de la garde 

des transports sanitaires ; 
- Les arrêtés fixant le nombre théorique de véhicules affectés aux transports sanitaires ; 
- Les arrêtés portant attribution d’autorisations supplémentaires de mise en service de véhicules sanitaires ; 
- Les notifications d’accords de transfert de l’autorisation initiale de mise en service d’un véhicule sanitaire ; 
- Les notifications de refus de transfert de l’autorisation initiale de mise en service d’un véhicule sanitaire ; 
- Les décisions de retrait d’autorisation de mise en service d’un véhicule ; 
- Les attestations de conformité des véhicules sanitaires ; 
- Les arrêtés nommant les membres du comité de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et 

des transports sanitaires ; 
- Les actes relatifs au secrétariat du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence 

des soins et des transports sanitaires. 
 

E) En matière d’établissements publics sanitaires et médico-sociaux : 
 

- Les actes relatifs au contrôle de légalité des établissements sanitaires et médico-sociaux publics ; 
- Les actes relatifs à la composition des conseils d’administration des établissements médico-sociaux 

publics ; 
- L’évaluation des directeurs d’établissements sanitaires et médico-sociaux publics ; 
- Les actes de désignation des directeurs par intérim des établissements sanitaires et médico-sociaux 

publics. 
 

F) Autres matières : 
 

- L’enregistrement des demandes d’inscription de patients à haut risque vital et la notification des décisions 
afférentes ; 

- Les actes de désignation de médecins experts en application de l’article R.141-1 du code de la sécurité 
sociale ; 

- Les autorisations de transport de stupéfiants prises en application de l’article 75 de l’accord de Schengen 
(décret n° 95-304 du 21 mars 1995 portant publication de la convention d'application de l'Accord de 
Schengen du 14 juin 1985). 

 
 

ARTICLE 3 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Etienne LE MAIGAT, délégation est donnée à : 
- Monsieur Pierre-Emmanuel CARCHON, directeur adjoint et responsable du département parcours de la 

délégation territoriale de Vendée, à effet de signer les actes mentionnés aux A, B, C, D, E et F de l’article 
2 de la présente décision dans le ressort du département de la Vendée, les ordres de missions et les 
autorisations d’utiliser le véhicule personnel des personnels placés sous son autorité, ainsi que les états 
de frais de mission afférents ; 

- Monsieur Martin BEGAUD, chargé de la mission coordination de la délégation territoriale de Vendée, à 
effet de signer les actes mentionnés aux A, B, C, D, E et F de l’article 2 de la présente décision dans le 
ressort du département de la Vendée ; 

- Madame Sylvie CAULIER, conseillère médicale de la délégation territoriale de Vendée, à effet de signer 
les actes mentionnées aux A, B, C, D, E et F de l’article 2 de la présente décision dans le ressort du 
département de la Vendée ; 

 
 

ARTICLE 4 
 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Etienne LE MAIGAT, directeur de la délégation territoriale de 
Vendée à effet de signer les actes en matière de techniques de tatouage par effraction cutanée et perçage dans 
le ressort des départements de la Loire-Atlantique, du Maine-et-Loire, de la Mayenne, de la Sarthe et de la 
Vendée, et notamment : 
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- Les récépissés de déclaration pour l’exercice des techniques de tatouage par effraction cutanée, y compris 
de maquillage permanent, et de perçage corporel. 

 
 
ARTICLE 5 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre-Emmanuel CARCHON, Monsieur Martin BEGAUD et 
Madame Sylvie CAULIER à effet de signer les actes mentionnés à l’article 4 de la présente décision dans le 
ressort des départements de la Loire-Atlantique, du Maine-et-Loire, de la Mayenne, de la Sarthe et de la Vendée. 
 
 
ARTICLE 6 
 
Délégation est donnée à Monsieur Pierre-Emmanuel CARCHON, directeur adjoint et responsable du 
département parcours de la délégation territoriale de la Vendée, aux fins de signer les ordres de missions et les 
autorisations d’utiliser le véhicule personnel des personnels placés sous son autorité, ainsi que les états de frais 
de mission de ces mêmes personnels. 

 
 

ARTICLE 7 
 
La présente décision fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
des Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Vendée. 

 
 
 
 

Fait à Nantes, le 17 octobre 2022 
 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire 
 
 
 

Jean-Jacques COIPLET 



mm
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/31/44
portant création d'une unité de vie résidentielle pour adultes autistes en situation très complexe par extension de 

capacité de la Maison d'accueil Spécialisé Opaline (Finess N° 44 004 056 6) sis à Savenay 
et gérée par l'Etablissement Public Médico-Social « ESAT-Foyers La Soubretière »

(INT FINESS: 44 000 4315)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques Coiplet, directeur général de l'ARS des Pays de la 
Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico
sociaux accompagnant des personnes handicapés ou malades chroniques ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-013 du 03 octobre 2022 du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire portant délégation de signature à M. Florent POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL/DAS/AMS/PH/34/2016/44, en date du 1er décembre 2016, portant transfert de l'autorisation de 
la MAS Opaline de Savenay de l'Etablissement Public Médico-Social « Le Littoral » vers l'Etablissement Public Médico- 
Social « ESAT-Foyers La Soubretière » à Savenay ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL/DOSA/PPH/2020/21/44 du 9 septembre 2020 portant extension de capacité et modification de 
l'agrément de la Maison d'Accueil Spécialisé Opaline de Savenay ;

Vu l'instruction N° DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l'application de nomenclature des ESSMS accompagnant 
des personnes handicapés ou malades chroniques ;

Vu l'instruction interministérielle N°DIA/DGCS/SD3B/DGOS/R4/CNSA/Al-3/2021/134 du 24 juin 2021 relative au 
déploiement d'unités de vie résidentielles pour adultes autistes en situation très complexe adossées à des 
établissements médico-sociaux dans le cadre de la stratégie nationale autisme au sein des troubles neuro
développementaux 2018-2022 ;

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2018-2022 signé le 21 décembre 2017 entre l'ARS des Pays de la 
Loire, le Conseil Départemental de Loire-Atlantique et les Etablissements Publics « ESAT-Foyers La Soubretière », MAS 
de Couëron et EPMS L'Ehrétia et ses avenants ;

Vu le projet déposé par l'établissement et EPSYLAN pour répondre aux besoins d'accompagnement d'adultes autistes 
en situation complexe ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette autorisation avec les financements notifiés notamment dans le cadre de la 
stratégie nationale autisme au sein des troubles du neuro-développement 2018-2022 ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


CONSIDERANT que cette extension non importante n'entraine pas de dépassement du seuil mentionné au I de l'article 
L. 313-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, à partir duquel les projets d'extension d'établissements ou de 
services sociaux et médico-sociaux doivent être soumis à la Commission d'information et de sélection d'Appel à Projets 
médico-social ;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonome (DOSA) de l'Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L'extension de la capacité de la Maison d'Accueil Spécialisé (MAS) Opaline est autorisée à hauteur de 8 
places, (dont 2 en accueil temporaire) portant la capacité totale à 58 places.

ARTICLE 2 : L'installation des 8 nouvelles places vise l'accompagnement et l'hébergement permanent et temporaire 
d'adultes autistes en situation très complexe, dans le cadre du projet co-construit avec EPSYLAN.

ARTICLE 3 : Les autres modalités de fonctionnement de la MAS prévues par l'arrêté du 9 septembre 2020 susmentionné 
restent par ailleurs inchangées, à savoir :

Un fonctionnement en file active, permettant l'accompagnement des personnes en situation de polyhandicap 
selon « tout mode d'accueil de d'accompagnement », dont l'accueil de jour ;
Le nombre de places dédiées à l'accueil temporaire des personnes en situation de polyhandicap ne peut être 
inférieur à 1 et le nombre de places dédiées à l'accueil de jour est fixé à 10 ;
Est rattachée à la MAS une équipe mobile chargée d'évaluer, de définir, et de coordonner les prestations à 
déployer afin de permettre le maintien des personnes en situation de handicap à domicile, ou de favoriser leur 
intégration dans un établissement adapté à leurs besoins.

ARTICLE 4 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

N° d'identification FINESS de l’entité juridique 44 000 431 5

N° d'identification FINESS de l'établissement 44 004 056 6

code catégorie 255
Maison d'Accueil Spécialisée

code discipline d'équipement 964
Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées

code catégorie de clientèle 500
Polyhandicap

437
Troubles du spectre de 

l'autisme

code mode de fonctionnement
48

Tout mode d'accueil de 
d'accompagnement

11
Hébergement

complet
Internat

40
Accueil

Temporaire

Capacité autorisée 50 6 2

Capacité installée à compter du 1er novembre 2022 45 6 2

Capacité installée à compter du 1er avril 2025 50 6 2
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ARTICLE 5 : A l'exception des places dédiées à l'unité de vie résidentielle pour adultes autistes en situation très 
complexe, les capacités mentionnées sont indicatives, l'organisme gestionnaire pouvant être amené à les dépasser 
dans le cadre d'un fonctionnement en file active.

ARTICLE 6 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF).

ARTICLE 7 : Le présent arrêté délivre une autorisation valable sous réserve du résultat de la visite de conformité aux 
conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au 2° de l'article L.312-1 du CASF.

ARTICLE 8 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de mes services,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
® d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette - CS 24111 - 

44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 9 : Le Directeur Général adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et la Directrice de 
l'Etablissement sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1 ? OCT. 2022
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire,

Fabienne pÇFFifcÉWNES
Adjointe UfJeJpflPsable du département

irsonnes en situation de Handicap » 
letl’Offre de Santé et en faveur 

de l’Autonomie
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°4 du 13 octobre 2022 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Sarthe 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, et 
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Sarthe, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 9 mai, 21 juin et 13 septembre 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Fédération nationale de la Mutualité française (FNMF), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 28 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Sarthe est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants de la Mutualité française désignés au titre de la Fédération 
nationale de la Mutualité française (FNMF), remplace Monsieur Sébastien FAGUIER en tant que 
membre suppléant : 
 
Monsieur Alain GUETTE 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 13 octobre 2022 
 
 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



Achevé d'imprimer le 20 octobre 2022 au secrétariat général pour les affaires régionales
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